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Madame, Monsieur, 

Vous vous rappelez peut-être la décision 51 (EC-70), par laquelle le Conseil 
exécutif a établi une équipe de rédaction chargée de la préparation d'un document 
d'orientation sur la participation à des partenariats public-privé à soumettre au Dix-huitième 
Congrès météorologique mondial. Présidée par Michael Staudinger, Représentant permanent 
de l'Autriche auprès de l'OMM, l'équipe a établi la première version du document d'orientation 
que j'ai jointe en annexe au présent courrier pour que vous puissiez l'examiner et nous faire 
part de vos remarques. 

Étant donné l'importance que revêt ce document d'orientation, le Conseil exécutif 
a prévu d'engager une large consultation autour du projet de texte afin de parvenir à un 
consensus avant la session du Congrès. La première étape fait intervenir l'ensemble des 
membres du Conseil exécutif; aussi êtes-vous invité(e) à étudier le projet de texte et à nous 
faire parvenir vos commentaires au plus tard le 12 janvier 2019. 

Veuillez nous communiquer vos observations par courriel adressé à ppe@wmo.int, 
soit en faisant apparaître vos corrections directement sur le document en question, soit en 
fournissant le texte de vos remarques sans oublier de préciser les numéros de ligne auxquels 
elles s'appliquent. 

Conformément à la décision du Conseil exécutif, une nouvelle mouture sera 
élaborée par l'équipe de rédaction sur la base des remarques et des propositions faites par les 
membres du Conseil. La prochaine série de consultations aura lieu en février-mars 2019 et 
fera intervenir tous les Membres de l'OMM, les organisations internationales concernées, le 
secteur privé et les universités. Le processus d'élaboration du document d'orientation sera 
donc transparent et ouvert à tous. 

Au nom du président de l'équipe de rédaction, je vous remercie d'avance de votre 
précieuse contribution à cette entreprise. 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'expression de ma considération distinguée. 

~ -:: \J=-=--
(P. Taalas) 

Secretary-General 

Aux: Membres du Conseil exécutif de l'OMM 

WMO Secretariat - 7 bis, avenue de la Paix - Case postale 2300 - CH 1211 Geneva 2 - Switzerland 

Tel.: +41 (O) 22 730 81 11 - Fax: +41 (O) 22 730 81 81 - sgomm@wmo.int- public.wmo.int 



34695/2018/SG/CER, ANNEXE 

DÉCLARATION DU DIX-HUITIÈME CONGRÈS MÉTÉOROLOGIQUE MONDIAL 1 
 2 

(PARTENARIAT POUR UNE ENTREPRISE MONDIALE  3 
DANS LES DOMAINES DU TEMPS, DU CLIMAT ET DE L’EAU) 4 

 5 
 6 

Nous, délégués des 191 États et territoires Membres de l’Organisation 7 
météorologique mondiale (OMM), réunis à Genève du 3 au 14 juin 2019 à l’occasion 8 
du Dix-huitième Congrès météorologique mondial, ayant considéré que des partenariats 9 
d’envergure mondiale doivent être établis face aux menaces que font peser sur la société 10 
les phénomènes extrêmes liés au temps, au climat, à l’eau et à l’environnement, 11 
déclarons ce qui suit: 12 
 13 
Nous NOTONS 14 
 15 

- Que le programme d’action de la communauté internationale met 16 
de plus en plus l’accent sur les risques immédiats et à plus long terme 17 
liés au temps, au climat et à l’eau, notamment dans le contexte du 18 
Programme de développement durable des Nations Unies à l’horizon 2030, 19 
de l’Accord de Paris sur le climat et du Cadre de Sendai pour la réduction 20 
des risques de catastrophe; 21 

 22 
- Que des partenariats ouverts sont préconisés entre les 23 

gouvernements, le secteur privé et la société civile à l’échelle mondiale, 24 
régionale, nationale et locale pour favoriser la concrétisation des objectifs 25 
de développement durable; 26 

 27 
Nous NOTONS EN OUTRE 28 
 29 

- Que grâce aux progrès constants de la science et de la technique, 30 
nous sommes de plus en plus en mesure d’élaborer des produits et de 31 
fournir des services adaptés aux besoins de la population et de tous les 32 
secteurs de la société; 33 

 34 
- Que les informations et les services météorologiques, hydrologiques et 35 

climatologiques doivent répondre à l’évolution rapide de la demande 36 
émanant de l’ensemble de la société en tant qu’outils d’aide à la 37 
décision; 38 

 39 
- Qu’il est plus facile de répondre à la demande d’informations et de 40 

services dans le cadre d’une action concertée et optimisée par une 41 
coopération entre les secteurs public, privé et universitaire dans laquelle 42 
s’inscrit l’entreprise météorologique mondiale. 43 

 44 
Nous RECONNAISSONS 45 
 46 

- Qu’il est nécessaire de consolider toute la chaîne de valeur 47 
météorologique, depuis l’acquisition et l’échange des données 48 
d’observation jusqu’à la prestation de services en passant par le 49 
traitement des données et la prévision, de façon à répondre aux besoins 50 
croissants de la société; 51 

 52 
- Que le secteur privé est de plus en plus apte et disposé à apporter 53 

son concours pour renforcer tous les maillons de la chaîne de valeur et 54 
stimuler l’innovation; 55 

 56 
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- Qu’il existe un décalage persistant entre les pays développés et les 57 
pays en développement pour ce qui est de l’aptitude à fournir les 58 
informations et les services requis, et que les uns et les autres n’ont donc 59 
pas la même capacité d’adaptation face aux aléas naturels; 60 

 61 
- Que les restrictions persistantes auxquelles sont soumis les 62 

budgets publics compromettent l’aptitude de certains Services 63 
météorologiques ou hydrométéorologiques nationaux à maintenir les 64 
infrastructures et les services requis; 65 

 66 
- Que l’OMM se doit de collaborer étroitement avec les organismes de 67 

financement et d’aide au développement, le secteur privé et la 68 
communauté financière internationale pour penser et piloter un mode de 69 
développement susceptible de réduire les écarts de capacité. 70 

 71 
Nous RÉAFFIRMONS 72 
 73 

- La mission de l’OMM qui consiste à coordonner à l’échelle planétaire 74 
l’élaboration et la prestation de services météorologiques par ses Membres 75 
pour contribuer à protéger les personnes et les biens et à accroître la 76 
prospérité économique; 77 

 78 
- Le rôle que joue l’OMM dans l’élaboration et la promulgation de 79 

normes internationales visant à assurer la qualité, la compatibilité et 80 
l’adaptation aux besoins des activités et des services, ainsi que la 81 
nécessité pour tous les secteurs concernés de se conformer à ces normes 82 
en se soumettant au contrôle des pouvoirs publics; 83 

 84 
- L’importance décisive de la mission des Services météorologiques 85 

et hydrologiques nationaux en ce qui concerne l’observation et la 86 
compréhension du temps, du climat et de l’eau ainsi que la fourniture 87 
d’informations et la prestation de services météorologiques et connexes 88 
pour répondre aux besoins nationaux, régionaux et mondiaux; 89 

 90 
- L’engagement pris par les Membres de l’OMM d’encourager 91 

l’échange libre et gratuit des données météorologiques, 92 
climatologiques et hydrologiques selon les principes énoncés dans les 93 
résolutions 40, 25 et 60, tout en reconnaissant la nécessité de recourir à 94 
des approches novatrices et à des mesures incitatives visant à assurer un 95 
accès juste et équitable aux données non traditionnelles – en pleine 96 
expansion – issues de tous les secteurs; 97 

 98 
- La responsabilité qui incombe aux gouvernements des pays 99 

Membres de l’OMM de garantir la mise à disposition des 100 
infrastructures requises ainsi que l’exploitation des systèmes et 101 
installations nécessaires pour les observations, l’échange des données et 102 
la fourniture des informations à l’échelle mondiale. 103 

 104 
Nous SALUONS 105 
 106 

- Les opportunités qui résulteront, pour toutes les parties prenantes 107 
et, d’une manière générale, pour l’ensemble des utilisateurs, d’une 108 
collaboration plus étroite entre le grand public, le secteur privé et le 109 
monde universitaire; 110 

 111 
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- La participation de tous les secteurs à l’action engagée pour répondre 112 
aux besoins les plus urgents de la société en matière d’informations et de 113 
services météorologiques, climatologiques et hydrologiques; 114 

 115 
- L’évolution du rôle joué par l’OMM dans l’entreprise météorologique 116 

mondiale, s’agissant de faciliter la conclusion et le développement de 117 
partenariats susceptibles d’améliorer considérablement la fourniture 118 
d’informations et la prestation de services météorologiques, 119 
climatologiques et hydrologiques à tous les pays ainsi que l’accès à ces 120 
informations et services. 121 

 122 
Nous EXHORTONS toutes les parties prenantes provenant des secteurs public, privé 123 
et universitaire à adhérer au Pacte mondial des Nations Unies et aux principes ci-après 124 
institués par l’OMM en vue de garantir des partenariats fructueux: 125 
 126 

- Contribuer collectivement à la concrétisation des principaux objectifs 127 
énoncés dans la Convention de l’OMM, qui consistent notamment à assurer 128 
la protection des personnes et des biens, à préserver l’environnement et à 129 
favoriser le développement durable; 130 

 131 
- Défendre des valeurs communes s’agissant de créer des possibilités de 132 

croissance reposant sur la science et sur les compétences de chacun, de 133 
trouver des solutions avantageuses pour toutes les parties, de promouvoir 134 
le transfert effectif de connaissances et de technologie, d’investir dans la 135 
recherche locale et de renforcer les capacités humaines; 136 

 137 
- Veiller à pérenniser l’entreprise météorologique mondiale en 138 

cherchant des occasions de s’engager ensemble pour gagner en efficacité 139 
et mieux répondre aux besoins de la société; 140 

 141 
- Promouvoir l’échange libre et gratuit des données compte tenu des 142 

contextes nationaux et de la nécessité de respecter les droits de propriété 143 
intellectuelle; 144 

 145 
- Avancer ensemble dans le cadre d’une approche concertée consistant à 146 

engager les secteurs public, privé et universitaire, la société civile et les 147 
investisseurs à soutenir la prestation de services de qualité dans tous les 148 
pays en s’attachant tout particulièrement à combler les lacunes dans les 149 
pays en développement, les pays les moins avancés (PMA) et les petits 150 
États insulaires en développement (PEID); 151 

 152 
- Promouvoir et mettre en œuvre des accords équitables et 153 

transparents en se conformant à des normes de qualité et des normes 154 
applicables aux services afin de servir les objectifs communs en matière 155 
de fourniture de biens communs compte tenu des besoins spécifiques des 156 
parties prenantes, et en particulier: 157 

 158 
o Veiller à ce que l’accès aux données commerciales assorti de 159 

restrictions d’utilisation soit traité de la même façon par les 160 
organismes du secteur public et ceux du secteur privé; 161 

 162 
o S’engager à respecter la législation et les politiques nationales et 163 

internationales concernant la fourniture de données et les pratiques 164 
anticoncurrentielles; 165 

 166 
- Rechercher l’intégrité en nouant des relations et en établissant des 167 

partenariats mutuellement bénéfiques, dans l’intérêt de la société;  168 



ANNEXE, p. 4 

- Respecter la souveraineté des Membres, c’est-à-dire leur droit 169 
d’organiser et de fournir comme ils l’entendent leurs services 170 
météorologiques, hydrologiques et climatologiques, notamment en ce qui 171 
concerne les politiques nationales et régionales régissant la mise à 172 
disposition, gratuitement et sans restriction, des données et des produits; 173 

 174 
- Assurer la transparence en fournissant aux instances concernées et au 175 

grand public des informations sur la nature et la portée du cadre 176 
institutionnel et opérationnel. 177 

 178 
Nous VOULONS AUSSI 179 
 180 

- Obtenir des gains d’efficacité et un meilleur retour sur 181 
investissement, notamment via des partenariats multisectoriels et 182 
transfrontaliers; 183 

 184 
- Instaurer des politiques, des mécanismes et des mesures 185 

d’incitation à caractère novateur en matière d’échange de données 186 
afin d’accroître la disponibilité des données multi-secteurs à l’échelle du 187 
globe, de combler les lacunes existantes, d’encourager l’échange des 188 
données et d’éviter la dispersion des informations; 189 

 190 
- Maintenir le dialogue et les initiatives qui visent à instaurer la 191 

confiance et la compréhension mutuelle entre tous les acteurs de 192 
l’entreprise météorologique mondiale; 193 

 194 
- Inciter le secteur privé, qui est tributaire, sur le plan scientifique et sur 195 

celui des observations, du soutien essentiel apporté par le secteur public, 196 
à plaider énergiquement auprès des gouvernements pour qu’ils 197 
investissent durablement dans les infrastructures et installations 198 
publiques de base. 199 

 200 
Nous APPELONS tous les gouvernements à prêter toute l’attention nécessaire à la 201 
teneur de la présente déclaration dans les buts suivants: 202 
 203 

- Favoriser un dialogue structuré entre les secteurs public, privé et 204 
universitaire au niveau national; 205 

 206 
- S’efforcer d’établir un cadre juridique et institutionnel propice à des 207 

partenariats transsectoriels tout en éliminant les obstacles à une 208 
collaboration constructive; 209 

 210 
- Veiller à respecter les engagements internationaux, y compris ceux 211 

qui découlent de la Convention de l’OMM, s’agissant d’assurer durablement 212 
l’exploitation des infrastructures et l’échange des données requises; 213 

 214 
- Préserver et améliorer l’image de marque des Services 215 

météorologiques et hydrologiques nationaux en tant qu’organismes 216 
faisant autorité pour la diffusion des alertes sur lesquelles se fondent les 217 
autorités et les instances compétentes ainsi que le simple citoyen pour 218 
prendre les décisions qui s’imposent face aux risques météorologiques, 219 
hydrologiques et climatologiques, de concert avec les organismes 220 
d’intervention en cas d’urgence; 221 

 222 
- Promouvoir le respect des normes et des directives par toutes les 223 

parties prenantes afin d’assurer la normalisation et la qualité des 224 
données et des produits à l’échelle du globe; 225 
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 226 
- Engager la société civile, lorsque l’occasion se présente, à améliorer les 227 

services fournis aux usagers; 228 
 229 

- Engager tous les participants à l’entreprise météorologique 230 
mondiale à faciliter l’échange de données à l’échelle internationale et à 231 
optimiser les plans nationaux d’adaptation, la prévention des catastrophes 232 
et le renforcement des capacités. 233 

 234 
Nous APPELONS les organisations partenaires et les organismes d’aide au 235 
développement à collaborer étroitement avec l’OMM pour: 236 
 237 

- Accroître l’impact des projets de développement des capacités via 238 
des partenariats multipartites mettant à profit les investissements 239 
consentis par tous les secteurs qui participent à l’entreprise 240 
météorologique mondiale ainsi que leurs connaissances et compétences; 241 

 242 
- Assurer le meilleur usage possible des fonds destinés à réduire les 243 

écarts de capacité entre les pays en exploitant des modèles 244 
commerciaux susceptibles de déboucher sur des solutions 245 
économiquement viables à la nécessité de moderniser les infrastructures 246 
et d’améliorer la prestation de services dans les pays en développement; 247 

 248 
- Optimiser les plans nationaux d’adaptation et la prévention des 249 

catastrophes afin d’accroître la résilience à tous les niveaux en faisant plus 250 
largement appel aux compétences des Services météorologiques et 251 
hydrologiques nationaux, en instaurant des partenariats avec le secteur 252 
privé et les universités et en faisant intervenir la société civile; 253 

 254 
- Renforcer l’aptitude des pays en développement à participer à l’échange 255 

international de données et de produits via les systèmes mondiaux de 256 
l’OMM, pour qu’ils puissent contribuer au bien commun assuré 257 
collectivement par les Membres de l’Organisation et en recueillir les 258 
bénéfices. 259 

 260 


